
Délibération n° 5MG-2025-008 du 25 août 2025

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES
REUNION DU COMITE EN DATE DU 25 AOUT 2025

OBJET : CONVENTION 2025-2027 DE MISE A DISPOSITION DES BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DU DOMAINE 
NORDIQUE DES GLIERES ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE SYNDICAT MIXTE DES 
GLIERES

Le 25 août 2025 à 16h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au Conseil 
Départemental, à ANNECY et en visioconférence, sous la présidence de M. François EXCOFFIER, Président du 
Syndicat Mixte.

■ Membres en exercice................................................................................................................................12

• Présents au jour de la séance......................................................................................................................8

■ Ayant donné pouvoir...................................................................................................................................1

■ Suffrages exprimés......................................................................................................................................9
- Voix Pour.................................................................................................................................................9
- Voix Contre..............................................................................................................................................-
- Abstentions..............................................................................................................................................-

PRESENTS

Christian ANSELME, Marcel CATTANEO, Bruno DUMEIGNIL, François EXCOFFIER, Agnès GAY, Odile MAURIS

SUPPLEANTS : Jean-Charles MAXENTI, Magali MUGNIER

AYANT DONNE POUVOIR : Pierre BARRUCAND

ABSENTS EXCUSES

Marie-Louise DONZEL-GONET, Martial SADDIER
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Délibération n° 5MG-2025-008 du 25 août 2025

Monsieur le President :

rappelle :

o Que le Syndicat Mixte des Glières (SMG) est autorité organisatrice de l'activité « domaine 
nordique » sur le Plateau des Glières ;

o Qu'au vu de la Délégation de Service Public passée entre le Syndicat Mixte des Glières et 
l'Association Haute-Savoie Nordic, prenant effet à compter du 1er octobre 2025 pour une 
durée de 5 ans, il est nécessaire que le Département de la Haute-Savoie, qui a développé les 
différentes infrastructures du site, mette à disposition du Syndicat Mixte les équipements et 
bâtiments nécessaires à l'exploitation du domaine

o Que compte tenu du projet du Département de la Haute-Savoie de reconstruction de la 
Maison du Plateau à compter de 2027, ce dernier pourra mettre à disposition du Syndicat 
Mixte des Glières les équipements et bâtiments nécessaires à l'exploitation du domaine 
nordique pour les périodes d'exploitation 2025-2026 et 2026-2027.

Rappelle qu'aucune redevance ne sera demandée par le Département dans le cadre de cette mise à 
disposition au regard de la mission de service public exercée par le SMG.

Invite le Comité Syndical à approuver la convention et ses annexes, jointes à la présente délibération 
qui a pour objet de définir les modalités et les conditions de cette mise à disposition.

Le Comité Syndical,
Après en avoir délibéré.

APPROUVE la convention de mise à disposition de biens du domaine nordique des Glières et ses annexes 
jointes (ci-annexées), pour la période d'exploitation 2025/2027 entre le Département de la Haute-Savoie et 
le Syndicat Mixte des Glières.

AUTORISE M. le Président du Syndicat Mixte des Glières à la signer.

Rendu exécutoire après
transmission au Représentant de l'Etat le : 
et publication le :
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